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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ

Décret no 2008-1515 du 30 décembre 2008 pris pour l’application
de l’article L. 1237-5 du code du travail

NOR : MTST0830875D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, 
Vu le code du travail, notamment son article L. 1237-5 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective du 9 décembre 2008, 

Décrète :

Art. 1er. − La section 1re du chapitre VII du titre III du livre II de la première partie du code du travail est
complétée par un article D. 1237-2-1 ainsi rédigé :

« Art. D. 1237-2-1. − Le délai mentionné au septième alinéa de l’article L. 1237-5 est fixé à trois mois
avant l’anniversaire du salarié.

« Le délai mentionné au huitième alinéa du même article est fixé à un mois à compter de la date à laquelle
l’employeur a interrogé le salarié. »

Art. 2. − Par dérogation au premier alinéa de l’article D. 1237-2-1 du code du travail, la mise à la retraite
d’office ne peut prendre effet au cours de l’année 2009 que si elle a été notifiée avant le 1er janvier 2009 ou si
le salarié, interrogé par l’employeur au moins trois mois avant la date d’effet de cette mise à la retraite, n’a pas
dans un délai d’un mois manifesté son intention de poursuivre son activité.

Art. 3. − Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité et le ministre du
budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


